


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 07 AVRIL 2016 
 

EQUIPEMENT COMMUNAUTAIRE MULTILOCAL DE LA COMMUNE DE 
FRAISSES : MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’AMENAGEMENT PAR LE DESIGN DE 
LA PLACE JEAN RIST - AVENANT N°1 - PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 
RELATIVES A LA REALISATION DE MODELES D’ŒUVRES ARTISTIQUES 
DESIGN 
 

Par décision du 17 novembre 2014, Saint-Etienne Métropole a confié une mission complète 
de Maîtrise d’œuvre au groupement ATELIERS GIRERD MASSART (mandataire) / 
VerneyCarron / Symbiose / Louisgrand sis 4 rue du Général FOY 42 000 Saint-Etienne, pour 
l’aménagement par le design de la place Jean Rist à Fraisses. 

Ce marché n°2014 VO 245 a été notifié le 02 décembre 2014  pour un montant forfaitaire de 
51 900,00 € HT, soit 62 280,00 € TTC. 

Le designer membre de cette équipe de maîtrise d’œuvre a pour mission de réaliser tout 
document utile pour la réalisation des œuvres artistiques. 

Lors de la présentation du projet global dans sa phase d’Avant-Projet, le designer a présenté 
ses propositions. Le choix a été fait de retenir la réalisation de 3 œuvres. 
 
A l’issue de cette présentation, le designer a fait valoir sa volonté de réaliser les modèles de 
ses œuvres, production non prévue dans le cadre de ce marché. Ces modèles serviront à la 
réalisation de pièces uniques coulées en fonte GS (Graphite Sphéroïdal) par un prestataire 
restant à désigner. 
 
Par ce choix artistique qui est approuvé par Saint-Etienne Métropole, il convient donc, 
d’ajuster la prestation de l’artiste avec l’ajout d’une mission complémentaire à la Mission de 
Maîtrise d’œuvre relative au projet d’aménagement par le design de la place Jean Rist, pour 
la réalisation de ces modèles estimée à 7 750 € HT. 
 
Ce marché initial évolue pour un montant de  51 900,00 € HT + 7 750,00 € HT, soit au total à  
59 650,00 € HT, ce qui représente une augmentation de +  14,93 %. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un avenant n°1 au marché attribué au Groupement 
ATELIERS GIRERD MASSART (mandataire) / VerneyCarron / Symbiose / 
Louisgrand, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n° 1 au marché n°2014 VO 245 de Maîtrise d’œuvre relative à 
l’aménagement par le design de la place Jean Rist sur la commune de Fraisses. 

 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


